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Alors  que  la  Politique  agricole  commune  (PAC)  post-2020  est  actuellement  en
discussion, la commission Agriculture du Parlement européen a commandé une étude
visant, à travers la comparaison des politiques agricoles de cinq pays (Australie,
Canada, États-Unis, Japon et Suisse), à formuler des propositions en la matière.
Publiée en décembre 2018, l’analyse a reposé sur une revue de la littérature,
complétée d’expertises ciblées.

Les auteurs montrent que si les pays considérés poursuivent des objectifs similaires
(compétitivité, préservation de l’environnement, développement rural, etc.), des
disparités existent. En Australie, l’accent est mis sur la compétitivité par le
biais d’un appui important à la R&D, complété de dispositifs de soutien en cas
d’événements climatiques extrêmes. Pour leur part, Canada et États-Unis focalisent
leur action sur le soutien au revenu des agriculteurs et la stabilisation des
marchés. Au Japon, l’objectif d’auto-suffisance pour le riz est structurant et passe
par une forte régulation des prix, ainsi qu’un soutien aux investissements. Enfin,
la Suisse se distingue en portant une attention particulière à la préservation des
ressources naturelles et des paysages.

Les principaux outils repérés lors des études de cas ont ensuite fait l’objet d’une
évaluation, sur la base de laquelle des recommandations ont été formulées. Les
auteurs  proposent  ainsi  d’instaurer  des  dispositifs  d’épargne  de  précaution,
lesquels ont fait leurs preuves au Canada et en Australie. Les assurances sur les
risques liés aux prix et aux rendements sont, pour leur part, plus compliquées à
mettre en œuvre. Les exemples australiens, japonais et états-uniens montrent que de
tels dispositifs ne sont efficaces qu’à la condition d’être largement subventionnés.
Sur le plan environnemental, les auteurs considèrent que les propositions actuelles
de la Commission sont satisfaisantes (conditionnalité renforcée et eco-scheme), mais
leur mise en œuvre pourrait être améliorée, en favorisant les démarches collectives
et les approches par projet, comme c’est le cas en Suisse, au Japon et au Canada.
Ils plaident également pour une plus grande flexibilité des mesures surfaciques
(MAEC), afin de les ajuster aux contextes locaux, comme le permet la politique
agricole helvète. Enfin, les auteurs jugent l’Union européenne plutôt en avance en
matière de développement rural et ne formulent pas de recommandation majeure à ce
sujet.

Les outils de politique agricole mobilisés dans les pays étudiés
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